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Afin de garantir des conditions d’accueil adaptées aux enfants de Très Petite Section (TPS), il est nécessaire de définir et de communiquer aux familles demandeuses d’une inscription (non obligatoire) pour l’année scolaire à venir les modalités suivantes :
1. Critère d’âge
Seuls les enfants nés en janvier, février ou mars 2024 pourront être accueillis. 
2. Capacité d’accueil
Le nombre d’enfants admis en TPS sera limité à 6. Les demandes feront l’objet d’une pré-inscription et seront étudiées à partir du mois d’avril, en fonction du nombre d’inscriptions en Petite Section (PS). 
3. Modalités de rentrée
Une rentrée unique sera organisée en septembre pour l’ensemble des élèves de TPS (suppression de la rentrée de janvier). Toutefois, une certaine souplesse sera maintenue, avec la possibilité de proposer un accueil progressif adapté aux besoins de l’enfant. 
4. Propreté
L’enfant accueilli en TPS devra être propre à la rentrée de septembre.


Comme explicité en ces termes au dernier conseil d’école en la présence de M. MERCXX,  le 3 mars 2026.


L’équipe enseignante, représentée par Mme Rosa,      La Mairie, représentée par Monsieur Merckx,
Directrice du groupe scolaire.                                            élu aux affaires scolaires
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